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PREMIERE RESOLUTION 

Après avoir entendu le rapport du Conseil d'Administration et celui des Commissaires aux Comptes sur les comptes de 

l’exeƌĐiĐe Đlos au ϯϭ.ϭϮ.ϮϬϭϳ, l'AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale appƌouve daŶs leuƌ iŶtĠgƌalitĠ, les opĠƌatioŶs tƌaduites daŶs les 

comptes sociaux et le bilan de cet exercice, ainsi que le rapport du conseil, tels qu'ils lui sont présentés. 

En conséquence, l'Assemblée Générale donne au Conseil d'Administration quitus total et sans réserve, de l'exécution de 

soŶ ŵaŶdat pouƌ l’exeƌĐiĐe appƌouvĠ. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale ĐoŶstate Ƌue le ƌĠsultat Ŷet de l'exeƌĐiĐe 2017 est de 48 252 995,53 DH et que le report à nouveau 

est de 152 904 916,75 DH, ce qui porte le montant des résultats cumulés à 201 157 912,28 DH. 

Elle dĠĐide de l’affeĐteƌ Đoŵŵe suit : 

 Dividendes : …………..…………………….……….………………............ ϱϲ ϮϭϬ ϭϲϳ,ϮϬ DH 

A raison de 3 Dirhams par action comme dividende ordinaire et 1.65 Dirhams par action comme dividende exceptionnel, 

soit un dividende total de 4.65 Dirhams par action. 

 Réserve facultative :........................................................... 40 000 000,00 DH 

 Report à Ŷouveau: ………………..…….………..............…........… ϭϬϰ ϵϰϳ ϳϰϱ,Ϭϴ DH 

L’asseŵďlĠe dĠĐide de fixeƌ la date de ŵise eŶ paieŵeŶt de Đe divideŶde à Đoŵpteƌ du Ϯϱ JuiŶ ϮϬϭϴ pouƌ les 

actionnaires pƌopƌiĠtaiƌes d’aĐtioŶs ŶoŵiŶatives ou au poƌteuƌ, auprès de la société C.D.G Capital. 

TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale après avoir entendu le rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à 

l'article 56 de la loi 17-95, approuve et ratifie lesdites conventions. 

QUATRIEME RESOLUTION 

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale dĠĐide de fixeƌ à ϰϬϬ.ϬϬϬ ;Quatƌe CeŶt MilleͿ Dhs le ŵoŶtaŶt ďƌut gloďal des jetoŶs de pƌĠseŶĐe 

allouĠs au titƌe de l’exeƌĐiĐe ϮϬϭϳ aux ŵeŵďƌes du  CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ. 

CINQUIEME RESOLUTION 

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale dĠĐide de renouveler pour une durée de six exercices, les mandats d'administrateurs  de Mme 

Josette DUCASTEL et MoŶsieuƌ SoleiŵaŶ BERRADA, Ƌui pƌeŶdƌoŶt fiŶ à l’issue de l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale aŶŶuelle statuaŶt suƌ 

les Đoŵptes de l’exeƌĐiĐe ϮϬϮϯ.  

SIXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale constate que le mandat de commissariat aux comptes du cabinet SAADI & ASSOCIES a expiré. 

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale dĠĐide de Ŷoŵŵeƌ, pouƌ uŶe duƌĠe de tƌois aŶŶĠes Ƌui se teƌŵiŶeƌa à l’issue de l’AsseŵďlĠe 

Générale Ordinaire statuant sur les Đoŵptes de l’exeƌĐiĐe Đlos le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ, eŶ ƋualitĠ de Đoŵŵissaiƌe aux Đoŵptes 

le cabinet FIDAROC représenté par Monsieur Faiçal MEKOUAR. 

Monsieur Faiçal MEKOUAR présent, déclare accepter ses fonctions en tant que commissaire aux comptes, en précisaŶt Ƌu’il 

Ŷ’existe de soŶ Đhef auĐuŶe iŶĐoŵpatiďilitĠ ou iŶteƌdiĐtioŶ pouvaŶt faiƌe oďstaĐle à Đette ŶoŵiŶatioŶ. 



 
 

SEPTIEME RESOLUTION 

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale ĐoŶfğƌe tous pouvoiƌs au poƌteuƌ d’uŶ oƌigiŶal, d’uŶe Đopie ou d’uŶ extƌait du pƌĠseŶt pƌoĐğs verbal 

pour accomplir toutes les formalités prescrites par la loi. 

 


